
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 30 avril 2015 
 

 

 

 

 Le conseil délivre une autorisation de construire aux requérants suivants : 

o Mme Marielle Dayer par Gauye & Dayer SA pour la transformation d’un rural en 

habitation et l’aménagement de places de parc à Mâche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ADMINISTRATION COMMUNALE 

 D’HEREMENCE 


